






















































































- du suivi du fonctionnement du Comité Régional des Finances Locales.

(2) Il comprend:

- le Bureau de l'Assistance Juridique et Administrative à la Région:

• le Bureau de l'Assistance Technique et du Suivi de l'Exercice des
Compétences Transférées:

- le Bureau de l'Assistance au Comité Régional des Finances Locales.

ARTICLE 90.- (1 ) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service
d'Appui à l'Aménagement du Territoire est chargé, en liaison avec le Ministère en
charge de "aménagement du territoire :

(2) Il comprend :
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- le Bureau du Suivi des Grands Projets Régi -------__.r-" _

- le Bureau du Suivi des Outils de Développement de la Région.

- des questions relatives au développement régional et à l'aménagement du
territoire :

- de l'appui à la conception et à la mise en œuvre des schémas
d'aménagement régionaux et des plans régionaux de développement :

- de l'appui à l'élaboration et de la mise en œuvre des plans régionaux de
développement ainsi que des plans régionaux d'aménagement du
territoire ;

- du suivi de l'exécution des grands projets régionaux de développement ;

de l'évaluation de la mise en œuvre des plans et schémas de
développement régional.

ARTICLE 91.- (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service des
Affaires Générales est chargé :

- de la gestion des ressources humaines de la Délégation Régionale ;

- du suivi de la gestion du personnel des Services Régionaux et des Elus
Régionaux ;

- du suivi de l'exécution du plan de formation du personnel de la Délégation
Régionale et de la Région ;

- de la mise en œuvre des actions concourant à l'amélioration des
conditions de travail de la Délégation Régionale ;

- de la gestion prévisionnelle des effectifs de la Délégation Régionale ;

- de la préparation des actes de gestion du personnel interne ;
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(2) Il comprend :

CHAPITRE Il
DE LA DELEGATION DEPARTEMENTALE

ARTICLE 92.- (1) Placée sous l'autorité d'un Délégué Départemental , la
Délégation Départementale est chargée:

- du suivi du fonctionnement des communes et des communautés urbaines,
le cas échéant ;

du suivi de l'exercice des compétences transférées aux communes ;

de l'assistance au Préfet dans l'exercice de la tutelle de l'Etat sur les
communes et les établissements publics communaux ;

- de l'appui-conseil en vue du fonctionnement harmonieux des communes et
de leurs établissements ;

- du contrôle budgétaire et du contrôle de légalité des actes des communes
et de leurs établissements;

- du suivi de la coopération décentralisée ;

- du suivi et de l'animation des activités relevant du domaine de
l'aménagement du territoire au niveau départemental ;

des relations avec les organismes d'aménagement du territoire au niveau
départemental ;

- du suivi des projets de mise en valeur ;

de la promotion et du suivi des initiatives de développement local au
niveau départemental ;
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- de l'instruction des dossiers contentieux concernant les actes des
communes , en liaison avec la Division des Affaires Jurid iques ;

- du suivi de la mobilisation des ressources communa les ;

- du suivi du personnel communal et des élus ;

- du suivi des questions liées à l'état civil ;

- du suivi des activités des Organisations Non Gouvernementa les
contribuant à la mise en œuvre des programmes de développement local ;

- de la gestion des ressources humaines, matérielles et financières de la
Délégation Départementale ;

- de l'élaboration du rapport annuel de contrôle d'exécution du programme
de développement local ;

- de l'élaboration du rapport sur le développement économique et social des
Communes ;
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- du suivi des activités des Comités de Développement, en liaison avec le
Ministère en charge de l'aménagement du territoire ;

- du secrétariat du Comité Départemental des Fi~~~~~~ii'"iï;~:;";;;7"~C--"-~

- le Service d'Appui à l'Aménagement du Territoire Communal ;

- le Service des Affaires Générales.

ARTICLE 93.- (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service , le Service de
l'Assistance et du Développement Communal est chargé de l'assistance
administrative, juridique, financière , économique et technique des Communes .

A ce titre, il est responsable:

- du suivi du fonct ionnement des communes ;

- du suivi de l'exercice des compétences transférées aux communes ;

- de l'assistance au Préfet dans l'exercice de la tutelle de l'Etat sur les
communes et les établissements publics communaux ;

- de l'appui-conseil en vue du fonctionnement harmonieux des communes et
de leurs établissements ;

- du contrôle budgétaire et du contrôle de légalité des actes des communes
et de leurs établissements ;

- du suivi de la coopération décentralisée ;

- de l'instruction des dossiers contentieux concernant les actes des
communes , en liaison avec la Division des Affaires Juridiques ;
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du suivi de la mobilisation des ressources financière et humaine en faveur
des communes ;

- du fonctionnement du Comité Départemental des Finances Locales ;

- de l'appui à la maitrise d'ouvrage et à la maitrise œuvre des Communes ;

- des questions liées à l'état civil.

(2) Il comprend :

- le Bureau de l'Assistance Juridique et Administrative aux Communes ;

- le Bureau de l'Assistance Technique et du Suivi de l'Exercice des
Compétences Transférées ;

- le Bureau de l'Assistance au Comité Départemental des Finances Locales.

ARTICLE 94.- (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service
d'Appui à l'Aménagement du Territoire Communal est chargé en liaison avec le
Ministère en charge de l'aménagement du territoire:
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(2) Il comprend:

- de l'appui à la conception et à la mise en œuvre du schéma
d'aménagement communal et du Plan Communal de Développement ;

- du suivi de l'exécution des grands projets communaux ;

- du suivi et de l'animation des activités relevant du domaine de
l'aménagement du territoire au niveau départemental ;

- des relations avec les organismes d'aménagement du territoire au niveau
départemental ;

- du suivi des projets de mise en valeur;

- de la promotion et du suivi des initiatives de développement local au
niveau départemental ;

de l'évaluation de la mise en œuvre du Plan de Communal de
Développement.

- le Bureau du Suivi des Projets Commun'"-l:lC:;:;= = = = === = = = = ::.J

- le Bureau du Suivi des Outils de Développement Communal.

ARTICLE 95.- (1) Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service des
Affaires Générales est chargé:

- de la gestion des ressources humaines de la Délégation Départementale ;

du suivi de la gestion du personnel des services communaux et des élus
locaux ;
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- du suivi de l'exécution du plan de formation du personnel de la Délégation
Départementale ;

- de la mise en œuvre des actions concourant à l'amélioration des
conditions de travail de la Délégation Départementale ;

- de la gestion prévisionnelle des effectifs de la Délégation Départementale ;

- de la préparation des actes de gestion du personnel interne:

• de l'instruction des dossiers disciplinaires du personnel interne ;

- de la gestion des pensions ;

de l'application des textes législatifs et réglementaires relatifs aux
dépenses de personnel de la Délégation Départementale ;

- de la mise à jour des fichiers du personnel interne;

- de l'élaboration et du suivi de l'exécution du budget de la Délégation
Départementale ;

- de la gestion et de la maintenance des biens meubles et immeubles de la
Délégation Départementale ;

- de la gestion du courrier de la Délégation.

(2) Il comprend:

- le Bureau du Personnel ;

- le Bureau du Budget, de l'Equipement et de la Maintenance ;

- le Bureau du Courrier.

TITRE VII
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

ARTICLE 96.- Ont rang et prérogatives de :

Secréta ire Général:
- l'Inspecteur Général.

Directeur de l'Administration Centrale :
- les Conseillers Techniques ;

- les Inspecteurs ;

- les Chefs de Division ;

- le Chef de la Brigade Nationale.
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Directeur Adjoint de l'Administration Centrale:
- les Délégués Régionaux.

Sous-Directeur de l 'Administration Centrale:
- les Chefs de Cellule ;
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le Chef de Centre ;

les Contrôleurs ;

les Délégués Départementaux.

les Chargés d'Etudes-Assistants ;

le Chef de la Bibliothèque ;

les Chefs des Serv ices Régionaux ;

les Chefs des Services Départementaux ;

les Ingénieurs d'Etudes ;

les Contrôleurs Adjo ints .

Chef de Service-Adjoint de l' Administrat ion Centrale:
les Ingénieurs d'Appui.

Chef de Bureau de l 'Administratio n Centrale:
les Chefs des Bureaux Régionau x ;

les Chefs des Bureaux Départementaux.

ARTICLE 97.- Les nominations aux postes de respon sabilités prévus dans le
présent décret se font conformément aux profils retenus dans le cadre organique
joint en annexe et à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 98.- Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires,
notamment celles du décret n02005/104 du 13 avril 2005 portan t organisation du
Ministére de l'Administration Terri toriale et de la Décentralisation et celles du
décret n° 2008/377 du 12 novembre 2008, fixant les attributions des Chefs de
circonscriptions administratives et portant organ isation et fonctionnement de
leurs services, notamment en ses articles 34 et 50.

ART IC LE 99.- Le présent décret sera enreg istré, publié suivant la procédure
d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en français et en ang lais.l-

•
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